
 

 

GESTION SOUS MANDAT 
MANDAT D’ARBITRAGE PROFIL EQUILIBRE 
 
31/12/2022 
 
Document précontractuel 
 
Ce document précontractuel fournit des informations essentielles au souscripteur d’un mandat d’arbitrage. Il ne s’agit pas 
d’un document promotionnel. Les informations qu’il contient ne constituent pas un conseil en investissement, elles sont 
fournies afin de vous aider à comprendre les principales caractéristiques du profil de mandat envisagé et quels risques y 
sont associés. Il est conseillé au futur mandant de le lire pour décider en connaissance de cause. 
 
A qui d’adresse ce mandat ? 
 
Ce profil de mandat d’arbitrage est accessible aux personnes physiques ou morales sans expérience particulière sur les 
marchés financiers qui cherchent la valorisation du capital investi mais qui sont prêtes à supporter des fluctuations et une 
perte en capital.  
 
Orientation de gestion 
 
Le profil équilibre privilégie la recherche de plus-values 
en visant un équilibre entre les placements sécuritaires et 
les placements plus risqués. La part d’OPCVM à 
dominante actions dans ce profil de gestion est plafonnée 
à 50% des actifs du contrat avec une part minimum 
investie en Fonds Général, de 40%. 
 
Cette optique comporte un risque : elle peut permettre 
la valorisation du portefeuille, mais implique une 
possibilité de perte en capital. L’horizon de placement 
conseillé pour ce type de gestion ne saurait être inférieur 
à cinq ans. 
 
Historique de performances 
 

PERFORMANCES PASSEES 
Mandat d’Arbitrage Equilibre 

2018 -4.21% 

2019 11.71% 

2020 7.22% 

2021 10.22% 

2022 -11.07% 

Annualisée 5 ans 2.38% 
 
Les données sont issues d’un portefeuille modèle 
représentatif du profil de gestion. La performance 
annualisée est calculée sur 5 ans. 
 
Les performances sont exprimées brutes de commissions 
de gestion. 
Les performances passées ne présagent pas des 
performances futures et ne sont pas constantes dans le 
temps. 
 
 
 

 
Allocation du Portefeuille 
 

Mandat d’Arbitrage Equilibre 
OPC Obligataires 12.10% 
OPC Actions Européennes 25.21% 
OPC Actions Américaines 16.54% 
OPC Actions Internationales 3.94% 
Fonds Général 42.21% 

 
*Allocation d’actifs au 31/12/2022 
 
Profil de risque et de rendement 
 

Indicateur de risque et de rendement 
 

A risque plus faible 
Rendement potentiel plus faible 

A risque plus élevé 
Rendement potentiel plus élevé 

    

 
L’échelle de profil de risque et de rendement est un 
indicateur noté de 1 à 7 basé sur la volatilité du mandat 
calculée sur une durée de 5 ans. Il résulte d’une 
méthodologie réglementaire. 
 
L’indicateur est contrôlé périodiquement afin d’assurer 
l’adéquation de la gestion au profil.  
 
Le calcul de l’indicateur de rendement/risque est basé sur 
la volatilité historique à cinq ans du profil. La donnée 
historique n’est pas un indicateur fiable du futur. La 
catégorie de risque indiquée n’est pas une cible ou une 
garantie de risque et est sujette à des modifications dans 
le temps. Un indicateur de niveau 1 ne signifie pas un 
investissement sans risque. Par ailleurs, l’indicateur peut 
ne pas rendre totalement compte de certains risques, tels 
que les risques de liquidité sur les petites et moyennes 
capitalisations et le risque opérationnel. 
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Indicateur de risque, risque marché et autres risques 
 

INDICATEUR DE RISQUE 
Mandat d’Arbitrage Equilibre 

Volatilité 5 ans*  8.26% 
 
L’indicateur de risque part de l’hypothèse que le produit 
est conservé pendant la période de détention 
recommandée. Le risque réel peut s’avérer être très 
différent en cas de sortie anticipée. 
 
Le capital n’est pas garanti. Le portefeuille étant investi 
sur les marchés financiers, il est soumis à leurs 
fluctuations. Aussi, le capital investi pourrait ne pas être 
restitué intégralement, notamment en cas de baisse des 
cours des marchés actions. 
 
Principaux risques du mandat : risque de perte en capital, 
risque actions, risque de taux, risque de crédit, risque de 
change, et risque de liquidité. 
 
*Volatilité du portefeuille modèle calculée sur base des 
données mensuelles sur 5 ans. 
 
Calcul arrêté au 31/12/2022 
 
Informations sur les frais 
 
Au-delà des frais de gestion BPCE-VIE inhérent à votre 
contrat d’assurance vie, deux types de frais sont prélevés : 
 

• Commission de gestion : 0.36% TTC 
Sur la totalité du contrat hors Fonds à formule, SCPI et 
EMTN BPCE 

• Frais d’arbitrage : 0.5% des capitaux arbitrés 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Minimum de Commission de gestion : 290.00 € TTC 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mentions légales
Joire Pajot Martin est une marque et une agence de la Banque Populaire du Nord. Société anonyme coopérative de banque 
Populaire à capital variable – 847 avenue de la République 59700 Marcq-en-Barœul – 457 506 566 RCS Lille Métropole 
– Inscrite à l’ORIAS sous le, numéro 07 001 925 en tant que courtier ; mandataire d’intermédiaire et mandataire 
d’assurance.                                                       


